DISCOURS D’HILLARY BAUER - CONFÉRENCE SUR LA MOBILITÉ DES COLLECTIONS, SOUS LA PRÉSIDENCE BRITANNIQUE, LE 27 NOVEMBRE 2005
Le programme d’indemnité du Royaume-Uni   
Bonjour. Je suis Hillary Bauer, Chef de la Division de la propriété culturelle au Département britannique de la culture, des médias et du sport.

Le programme britannique d’indemnité est parfois considéré comme étant le programme d’indemnité modèle. Il présente un avantage financier important pour les musées et galeries britanniques car il leur évite les frais d’une assurance commerciale. Cette économie est actuellement estimée à environ 20 millions de livres sterling par an (environ 30 millions d’euros). Le programme est avantageux non seulement pour les musées et les galeries, mais aussi pour tout le monde. Les contribuables britanniques et les visiteurs internationaux en bénéficient car ils ont la possibilité de voir de magnifiques trésors, dont beaucoup sont rarement exposés.
Le programme a été introduit en 1980, par la loi sur le patrimoine national, pour encourager les prêts aussi bien entre musées, galeries et bibliothèques britanniques, que les prêts de l’étranger, sans frais pour l’emprunteur. Selon ce programme, dans l’éventualité d’une perte ou de dommage de tout objet, le gouvernement britannique assumait le risque, et les primes demandées par les assureurs commerciaux n’étaient plus un problème. 

Cependant, une condition majeure était d’en faire la demande, et l’emprunteur devait permettre l’accès du public à tout objet couvert par le programme d’indemnité. Ce principe de rendre de grandes œuvres accessibles à tous est la base de tout le programme. Il couvre les prêts pour des expositions temporaires ou à long terme. Il facilite également les prêts pour l’étude d’experts, contribuant, matériellement, à la compréhension du public ou à une nouvelle appréciation de l’objet emprunté.  

Le programme est administré par 3 membres permanents du personnel et un consultant conseil en sécurité, et tous travaillent au Conseil des musées, bibliothèques et archives, un organisme financé par le Département de la culture. Le personnel comprend un conseiller en sécurité des musées, qui inspecte régulièrement tous les musées, et un consultant conseil en environnement. Les 2 administrateurs sont responsables de la distribution de toutes les indemnités aux musées et galeries nationaux et non nationaux, c’est-à-dire, principalement régionaux. Les directives du programme sont sur le site web de la conférence et sur celui du MLA (Musées, bibliothèques et archives). Le MLA est aujourd’hui le premier endroit où se renseigner sur le programme ; où s’inscrire au programme d’indemnité et où faire une demande en cas de dommage ou de perte. Toutefois, au Département de la culture, nous sommes responsables de la politique du programme ; par exemple, nous soumettons un rapport au parlement sur les montants versés et nous devons être avertis de toute demande d’indemnité et de tout changement apporté au programme.
Seuls les musées et galeries accrédités par le Conseil des musées, des bibliothèques et des archives peuvent faire une demande d’inscription au programme et, très brièvement, pour être accrédités, les musées doivent : se conformer aux normes minimales publiées
· pour le soin et la documentation qu’ils apportent à leurs collections; 

· pour leur administration et leur gestion et 

· pour l’information et les services qu’ils offrent à leurs utilisateurs. 
Il existe environ 1850 musées et galeries accrédités au Royaume-Uni.
Quant au programme, il nécessite seulement un petit nombre de personnes pour l’administrer, comparativement à l’énorme ampleur générale des indemnités. La responsabilité assurée par le gouvernement à tout moment est normalement de plus de 3 milliards de livres sterling (soit près de 4,5 milliards d’euros). Et, comparativement à la responsabilité générale, le montant moyen payé en indemnités est très petit. Depuis 1998, celui-ci  s’élève à 36 000 livres sterling (ou 53 000 euros) en moyenne, ce qui représente une proportion dont tout assureur commercial serait très fier. 

Le succès du programme dépend de toutes les personnes concernées devant se conformer aux strictes directives établies pour le programme, particulièrement dans les domaines clés de la sécurité, du transport, du contrôle de l’environnement ainsi que de la nourriture et des boissons.
Ces directives incluent, par exemple :

· que des membres du personnel de surveillance, ou du personnel qualifié, soient constamment déployés dans les salles d’exposition pendant l’admission du public ;
· que les conditions environnementales doivent être maintenues 24 heures par jour, 7 jours par semaine, pendant toute la durée du prêt, et ce, à partir du moment où le matériel couvert par le programme d’indemnité arrive sur les lieux et jusqu’au moment où il les quitte.
· que ledit matériel doit être logé dans un bâtiment sûr, avec des fenêtres, des portes et des lucarnes bien protégées et
· le bâtiment doit aussi fournir un contrôle approprié du matériel.  
· De plus, la totalité du bâtiment doit avoir un détecteur d’incendie automatique, installé par une société d’alarme approuvée
· Et il existe un plus grand nombre de conditions similaires, notamment une interdiction de manger et de boire dans un endroit contenant  des objets couverts par le programme, sans accord préalable du conseiller en sécurité des musées et du conseiller environnemental.
En ce qui concerne le transport, les conditions stipulent que lorsque les objets sont envoyés à l’étranger ou reçus de l’étranger, la société utilisée doit avoir la capacité et l’expérience adéquate de traiter des chargements de marchandises précieuses et fragiles, et de se charger des procédures d’aéroport et de port maritime ainsi que de toute la documentation nécessaire.
De plus, l’enlèvement, l’emballage, le déballage et le transport du matériel prêté doivent être effectués sous la supervision du personnel supérieur de la société de transport, en consultation avec le prêteur et/ou l’emprunteur du matériel.
Tout simplement, le musée emprunteur doit prendre soin, par tous les moyens possibles, des objets prêtés, comme s’il s’agissait des objets de sa propre collection.
Enfin, comme je l’ai déjà mentionné, nos dispositions pour l’établissement de rapports exigent que le MLA prépare, tous les six mois, un rapport pour présentation au Parlement par notre secrétaire d’état. Ces rapports précisent :
· le nombre d’engagements durant cette période ; et
le montant ou la valeur des responsabilités éventuelles à la fin de cette période.

En se conformant à ces exigences, le MLA obtient des musées et galeries nationales financées par le Département de la culture, des médias et des sports :
· des estimations mensuelles de leurs responsabilités éventuelles anticipées en ce qui concerne le programme ; et
· des comptes-rendus mensuels de leurs responsabilités éventuelles existantes pour des objets couverts par le programme d’indemnité pour l’exercice en cours.
Étant donné l’énorme responsabilité du gouvernement (environ 4,5 milliards d’euros), il n’est pas étonnant que les vérificateurs du gouvernement se soient récemment intéressés de près à l’évaluation d’objets soumis au programme d’indemnité. Je suis rassurée d’apprendre, après avoir écrit moi-même à tous nos musées nationaux, que la grande majorité met rigoureusement en question les évaluations avancées par les prêteurs et, à l’occasion, accepte une réévaluation, plus basse. Ceci est un autre élément clé du programme : les évaluations ne doivent pas être excessives.
Si vous envisagez de lancer des programmes d’indemnité, je recommande fortement que vous commenciez par établir toutes les conditions devant être remplies par les musées et les galeries avant que des indemnités soient versées et que ces conditions soient du plus haut niveau possible pour assurer la sécurité des objets prêtés. Vous devrez vous assurer que les évaluations des objets prêtés soient réalistes, et non pas excessives. Et pour finir, vous aurez sans doute aussi besoin d’établir des rapports pour votre gouvernement sur le nombre et les montants totaux des indemnités versées.
Avant de terminer, j’aimerais rendre hommage à tous mes collègues du Royaume-Uni et aux prêteurs d’ailleurs, qui utilisent notre programme gouvernemental d’indemnité, pour les très hauts niveaux de compétences qu’ils maintiennent, ce qui limite à un minimum impressionnant le nombre de demandes d’indemnités et permet au programme de continuer pour notre bénéfice à tous. 
Je suis vraiment très heureuse que nous travaillions ensemble  sur la « Mobilité des collections » que nous considérons tous, je pense, comme un élément clé dans le partage de notre patrimoine culturel européen commun. Comme l’a affirmé Ronald de Leeuw il y a quelque temps, nous accordons tous à la propriété culturelle « une telle valeur parce qu’elle nous donne un passé, nous offre un futur et témoigne d’un ordre social ». J’espère qu’en organisant cette conférence, avec la précieuse assistance de la Commission européenne, nous aurons joué notre rôle pour accroître l’accès de tous les citoyens européens à notre culture commune.  

Hillary Bauer
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